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firent cesser tout ä coup le feu, tandis qu'on croyait le combat loin
d'etre termine, et declarerent que Paction etait finie. II etait deux
heures. Aussitöt Tennemi leforma ses bataillons et marcha en
retraite sur Nidau et Bienne pour y prendre ses cantonnemeuts, tandis

que la division Meyer fut immediatement disloquöe pour la
nuit dans les villages environnants.

» J'ai entendu emettre beaucoup d'avis sur Pissue de ce brillant
combat, et, comme il arrive souvent, les opinions sonl assez
divergentes. Cependant, on reconnait generalement que l'ennemi s'est ad-
mirablement döfendu, et qu'on ne peut pas dire de lui qu'il ait öte
culbute. Le fait que les juges de camp ont arröte le combat au
moment le plus interessant de l'action indique du reste que la IIP
division ötait en train de payer chörement un succes donteux, et
que sans doute eile etait trop affaiblie par l'assaut pour chasser
victorieusement l'ennemi de ses solides et dernieres positions. J'ai
entendu aussi faire adresser les fölicitations du commandanl en chef
de l'ennemi au bataillon de carabiniers n° 2 pour sa belle defense.

» Cet incident a clos la serie des manoeuvres de rassemblement.
Demain (16 septembre) a lieu l'inspection, qui sera suivie du
licenciement successif de toutes les Iroupes. C'est avec joie qu'elles
voient approcher la fin de cette penible campagne. Quant aux
amateurs de Strategie, le moment est venu pour eux de se livrer aux
appreciations sur les Operations du Colone! Meyer. »

Le 16 septembre ont eu lieu les inspections, qui se sont passees
par la pluie sans incident notable, sauf quelques culbutes de
chevaux et de cavaliers heureusement sans graves consöquences.

CIRCULAIRES ET PIECES 0FE1CIELLES.

Publication concernant le passage d'une classe dans la landwehr et la
sortie d'une classe du service.

Conformement aux articles 1, 10, 12, 16, 17 et 161 de la loi sur
l'organisation militaire, du 13 novembre 1874, et aux ordonnances du Conseil

federal concernant le passage de Tölite dans la landwehr et la sortie
de celle-ci du service, du 15 septembre 1876 et du 27 decembre 1879,
il est ordonne ce qui suit :

I. Passage dans la landwehr.
A. Officiers.

§ 1. Les officiers ci-apres pourront passer ä la landwehr, au 31
döcembre 1880, s'ils en ont fait la demande jusqu'ä la fin de fevrier
1880:

aj Les capitaines, nös en 1845.
b) Les premiers-lieutenants et lieutenants, nös en 1848.

B. Sous-officiers et soldats.

§ 2. Passeront ä la landwehr, au 31 decembre 1880 :

'aj Les sous-officiers et soldats de tout grade de 1'infanterie, de
Tartillerie, du gönie, des troupes sanitaires et des troupes d'administration,
nös en 1848.

bj Les sous-officiers et soldats de cavalerie qui comptent 10 ans de
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service effectif; plus ceux qui, nes en 1848, n'auraient pas termine
complötement les 10 ans de service prescrits, ä moins que, en entrant
plus tard dans cette arme, ils ne se soient engages, aupres du chef de
Tarme, ä servir plus longtemps dans Tölite.

Le personnel des detachements d'ouvriers de chemins de fer, ä fournir

par les administrations des chemins de fer, ä teneur de l'article 29
de la loi sur l'organisation militaire, sera incorpore, sans distinetion de
classes d'äge, dans les bataillons du gönie de Tölite ou de la landwehr,
pendant la duree de ses fonctions aupres des compagnies de chemins
de fer.

C. Restitution des effets d'armement et d'equipement.
§ 3. Les hommes passant ä la landwehr conservent leur armement,

leur habillement et leur equipement, ä l'exception des dragons et des
guides qui, moins le porte-manteau, doivent restituer ä l'Etat leur
equipement de cheval et leur arme ä feu.

§ 4. A l'occasion de leur premier service, tous les hommes seront
pourvus, par les soins des cantons, des marques distinctives de la
landwehr.

§ 5. Les cavaliers qui passent ä la landwehr sans avoir fait 10 ans de
service dans Tölite seront traites selon les prescriptions de Tart. 197 de
la loi sur l'organisation militaire, quant aux chevaux de service qu'ils
ont recus dela Confederation.

II. Sortie de la landwehr.
A. Officiers.

§ 6. Les officiers de tout grade et de toutes les armes nös en 1836,
ont le droit d'etre liberes du service au 31 decembre 1880, s'ils en ont
fait la demande jusqu'ä la fin de fevrier 1880.

B. Sous-officiers et soldats.
§ 7. Les sous-officiers et soldats de tout grade et de toutes les armes,

nös en 1836, sortent de la landwehr et par consequent du service, au
31 decembre 1880.

C. Restitution des effets d'armement et d'equipement,
§ 8. Les sous-officiers et soldats sortant du service doivent restituer :

aj le fusil avec la baionnette, et, sur les autres effets, pour autant
qu'ils ont ötö fournis aux frais de l'Etat;

bj les armes blanches et la buffleterie faisant partie de l'armement,
la giberne y comprise ;

cj le brassard, le flacon, le sac ä pain, la gamelle, le tambour, les
instruments de musique et la hache des pionniers d'infanterie.

§ 9. Les sous-officiers et soldats de Tannöe sortant du service, qui
n'ont touche leurs effets d'habillement et d'equipement que lors des
revues d'organisation, doivent les rendre complötement.

III. Dispositions gönörales.
§ 10. Les autoritös chargöes de la nomination des officiers aviseront

specialement, et dans une forme convenable, ceux d'entre eux qui
auront ötö transförös dans la landwehr ou liberes du service.

§ 11. Les commandants des corps de troupes combinös qui dösirent
conserver leurs adjudants et leurs secretaires d'ötat-major ayant le droit
de passer ä la landwehr ou d'ötre libörös du service, doivent en informer

immediatement les autorites chargöes de leur nomination, et pour
les seerötaires d'ötat-major, le chef d'arme de l'infanterie.

§ 12. L'armement et les effets d'habillement et d'öquipement (y compris

les öquipements de chevaux) qui seront retirös ä la troupe passant
dans la landwehr ou liböre du service, seront tenus k la disposition de
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la section administrative du matöriel de guerre federal; dans le but d'en
effectuer le contröle, on lui transmettra un ötat, par ordre d'armes, des
hommes passant ä la landwehr ou libörös du service.

§ 13. Les cantons pourvoiront ä ce que les commandants d'arrondissement

ins -rivent le passage des sous-officiers et des soldats dans la
landwehr, ä page 7 de leur livret de service, et ä ce que la nouvelle
incorporation soit inscrite ä page 6 du möme livret.

On attestera de möme, ä page 7 du livret de service, que les hommes
nes en 1836 ont acheve leur temps de service.

II est du ressort des cantons de röclamer et de renvoyer les livrets de
service aux interessös.

§ 14. Les cantons pourvoiront en outre ä ce que les commandants
d'arrondissement communiquent immediatement aux teneurs des
contröles de corps les mutations provenant du passage dans la landwehr et
de la sortie de celle-ci. Pour les corps de troupes födöraux, ces
Communications seront faites par Tentremise du chef de Tarme.

§ 15 Les travaux preliminaires d'opuration des contröles et des livrets
de service pourront etre commences immödiatement.

§ 16. Les cantons porteront la presente publication ä la connaissance
des interesses et mentionneront specialement dans leurs publications,
pour ceux qui passeront ä la landwehr, les corps dans lesquels ils seront
transförös ä teneur des lois ct des ordonnances sur la matiere.

Berne, le 1er octobre 1880.
Departement militaire suisse : Hertenstein.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

D'apres une statistique empruntee ä la publication recente de M. le
colonel Feiss ', l'armee suisse compte 202,479 hommes, soit 105,425
hommes pour Tölite, y compris 4316 officiers. M. Feiss constate que
chaque annöe le nombre des jeunes gens physiquement aptes au service
va en diminuant. En 1877, la proportion des recrues aptes, relativement
au nombre des jeunes gens passant la visite, etait de 57 % ; en 1878,
cette proportion est tombee au 48 °/o, pour remonter en 1879 ä 49 °/° et
redescendre en 1880 ä 43 %.

Certes, ce n'est pas brillant; mais il est permis de se demander si les
experts-mödecins ne sont pas un peu trop söveres, et si Ton ne songe
pas parfois ä remplir la caisse federale plutöt qu'ä grossir le nombre
des recrues — dit avec raison le Journal de Genöve.

En 1879, les cantons seuls ont depense pour le militaire Tönorme
somme de 1,011,227 fr., dont 644,103 fr. pour Tadministration, 209,437
francs pour matöriel de guerre, 65,325 fr. pour l'entretien des casernes
et des places d'armes; 62,067 fr. pour subsides aux societes de tir
libres et 30,295 fr. pour le service militaire cantonal.

Cette somme se repartit coinme suit par cantons : Zurich 111,970 fr.,
Berne 211,411, Lucerne 42,800, Uri 5182, Schwytz (pour 1878) 7,989,
Obwald 1,868, Nidwald 3834, Glaris 12,198, Zoug 7,015, Fribourg
57,839, Solcure 25,867, Bäle-Ville 26,200, Bäle-Campagne 12,575,
Schaffhouse 18,100, Appenzell Rh.-Ext. 28,976, Appenzell Rh.-Int.
2,118, St-Gall 57,294, Grisons 30,100, Argovie 42,490, Thurgovie
14,988, Tessin 62,198, Vaud 83,714, Valais 25,595, Neuchätel 57,314, et
Geneve 60,932 fr.

1 Das Wehrwesen der Schweiz, 2° edition, 1 vol. in-8. Orell-Füssli, Zorich, 1880.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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